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SEIZIEME DIMANCHE ÂPRES LA PENTECOTE

"Jésus-Christ pr-end un repas chez les ptîarh-Iienset guérit
u'n hydropique. (ST-LuIc, XlVI.

1. La divine elar-i.é du Réèdemipteur se montre clans la bù ni-
Yeillance avec laquelle il accepte uit repas chez des hiommnes dont
il (-on naiss.,,it ILla secrète jalousie, Il ii'igniorait pas que les plia-
ienis ne l'atiraient chtez eux que pour épier ses pai oies et scs
actions. Néanmioinis il se rend dlits leur couipagnie et nie refuse
pas de s'asseoir à leur table. Gr-ande leçon pouir niots qi i de-
vons pas uiqu iliement r_ hie cher lues perso Ilîus quili i ot011. pltis:eîit.
etsymipathisent, ave nous, mna's qui dtxonis nous donner Lotit a
ltis, et, consentir mêm.-ne à vivre avec nics cienmis, si, par notre
charité, nous pouvons les gagner à Dieu.

II. Considérons -la tolérance dù Jésus christ, ait milieu des
pharisiens. Cette tolérance s'applique aux personnes, mais non
point aux doctrines. Notr-e-Seignieurt tolère avec loiginit!é des
hoinmes frappés d'7aveuiglement ; il se iend par-mi _t ux pour les
inistr-uire et les édifier ; iuais il comibat et confond leurs Ci reuis;
Te est, aussi l'esprit, de l'Eglise cathlîoique qui coînil at sansru-
che le péche et l'léi ébie, tlit en se montrant il dulgente et chia-
iable envers ceux qui eni sont coupables ; tandis que 'bien au

'contraiue les hérétiques tolèrent toutes les doctrines d'erreur, et
lie sont initoléimants que polir lus hioniies qui professent la vérité.

A l'exemple de JésttE-Clhîist, -dans nios relations avec notre pro-
Chain, proposons-nonis toujours quelque objet d'utilité ; et ainsi
lions rendrons profitable nième le terni s de nos récréations où la

vuedun scîleâmepieuse et réguilière suffit par-fois pouir édi-
fitr touites les autres.

Oin cr-oit romniniémentl, dlit le Mu.ýéc i'7 !'inWols queit le fait
(le t ramer n nie si un -fle cm oi.N, aut lien de sigîmatt re, ebL tîii( sulite de
la1 fréu:enmte ignlorazice de nlos aïeulx, quni, t'I ami ;tSS'(1 ran nn-
lir', nie Savaien t pa signter. Il ien et riuc-iii.a auit oyen âge,
1risaîi.re de ce signIe l d'ùi t pas Ifitéi auix jiuirsoîmnets ilIlet trées.
Tri: fr"é4îîienîînenait. les personne's letti ées. api ès avoir nuis h1-1ir
110111 $Ur n ni acte, Il- f.îiea;iv'nt Suivie de la croix, qui é'tait -ons.'i-
dêt é comnu , ne déclaration do bonne foi do la pairt du signa tai-
re. Cette -déclaration était mêmne exi-2ée eni bieni des cas, e't unt-
tanul'in. dlans les ;cist iSzzoù.k.Leîee 'jbisti
avait, d'ailleurs, donnéi Par décrit à ce signe la valet r' d'un :Svr-
UJtiiL


